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Résume en francais

Encourt la cassation l'arrét qui, pour retenir la responsabilité d'un médecin, confond l'intervention a
visée thérapeutique et réparatrice, soumise a une obligation de moyens, avec des interventions
ultérieures a visée purement esthétique, et omet de caractériser le lien de causalité direct entre le
premier acte chirurgical et le dommage final apparu plusieurs années plus tard. En statuant ainsi, sans
établir que la faute imputée au premier praticien était la cause directe du préjudice, la cour d'appel viole
les dispositions de l'article 78 du Dahir des obligations et des contrats.

Résume en arabe
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